
Du droit des Anciens Combattants 
et des Victimes de la Guerre 

Les Marins du Commerce et les Inscrits Maritimes, 
par M. Oustland, de la Fédération du Nord de l'Union 

Fédérale des Anciens Combattants a Dunkerque 
Pour mémoire. 11 convient de rappe

ler à ceux qui ne sont pas suf f i samment 
renseignes, les condit ions à remplir pour 
avoir droit à la carte du combattant 
Instituée par l'article 101 de la loi de fi
nances du 19 décembre 1938 (rglement 
d'administration publique du 1er luil-
let 1930). 

Marins Mobilisés 
Ont droit a la carte : 
1°. — Les m a n n r ayant été embarques 

sur un des navires Inscrits sur une liste 
dont un exemplaire est déposé à l'Ins
cription maritime. Néanmoins , il faut 
que pendant la présence de l'intéressé 
sur ces navires, ceux-ci aient navigué 
effect ivement pendant trois mois au 
moins dans la période comprise entre le 
premier jour de la mobilisation et le 11 
novembre 1918. Les navires hôpitaux ne 
sont pas compris dans la liste des navi
res incr imines 

J°. — Les marins ayant fait partie du 
personnel volant dans les centres aéro
nautiques. 

3» — Les équipes d ' A M . B C . seule
ment pendant la période d'embarque
ment. 

4«. — Les formations de combat a ter
re (sauf la flotte de la S g n e ) . 

S». — Les fronts de mer de Nieuport. 
ia batterie du Mont Lovoen. la mission 
Si T S F du Monténégro. 

Marins du Commerce 
Ont droit à la carte : 
1». — Les marins ayant navigue IUT 

Ses bateaux militarisés et armes. 
3°. — Ceux qui ont été trois fois torpil

lés. 
S». — Avoir accompli une action d'é

clat ayant fait l'objet d'un témoignage 
officiel de satisfaction 

•». — Avoir reçu une Dlessure de guer
re (appuve par un certificat d'origine de 
blessure délivre pa. le commandant de 
l'unité. • 

La liste officielle des navires torpilles 
ou ayant accompli une action d'éclat 
peut être consultée a l'inscription mari
time. 

Dans tous les cas litigieux, c'est l'in
téresse qui doit fournir ; preuve à l'ap
pui de sa demande Néanmoins M. Tasso, 
ministre de la m a n n e marchande, à la 
suite d'une démarche de dirigeants de 
l'Union fédérale avait promis que les 
demandes de cartes du combattant pré
sentées par les inscrits marit imes, se
raient examinées dans un large esprit 
d'équité en tenant compte des cas d'es
pèces. Nous osons croire que l'actuel 
Ministre de la marine marchande se 
trouve d a n s les mêmes condit ions d e s -
Drtt que son prédécesseur. 

En tout é tat de cause, ceux de nos ca
marades inscrits mari t imes qui croi
raient avoir droit * la carte du combat
tant, peuvent s'adresser sans crainte aux 
dirigeants de nos associations. 

Revendications des Inscrits Mariti
me». — L'Union Fédérale n'a pas perdu 
de vue la cause des inscrits marit imes 
qu'elle a défendue de tout temps. Voici, 
à l'appui de ce que j'avance, quelques 
un» des vœux présentes, discutes et 
adoptes au Congrès d Aix-les-Bains de 
l'année dernière et qui ont ete votés par 
le Parlement en décembre 1937. grâce à 
l'intervention de notre puissante i s so -
ciation : 

A. — Transformation du secours an-
mjeJ e n pension proportionnelle à la na
vigation du marin comptant de 180 à 
339 m o i s de navigat ion pour les veuves 
d'inscrits marit imes. 

B. — Amélioration du régime des pen
sions proportionnelles des marins ayant 
de 180 à 239 mois de navigation. 

C. — Etablissement d'un taux progres
sif en remplacement de l'allocation an
nuel le de 380 1rs accordée par la loi du 
1er janvier 1930 aux e n f a n t s des pen
s ionnes de l'Etablissement National des 
Invalides. 

D'autres revendications ont été étu
diées et discutée» par le» dirigeants de 
notre Union Fédérale et c est ainsi que 
fut adressée, dernièrement, au Ministre 
de l i Marine Marchande, sous la signa
ture de notre Président Général Pichot, 
une lettre dont l'extrais les passages 
suivants , après les remerciements Dour 
le vote des mesures dont j'ai parle plus 
haut. 

c Votre prédécesseur. Monsieur le Mi
nistre, avait bien voulu m'autonser à lui 
adresser d'autres vœux concernant les 
inscrits marit imes et que nous préconi
sons depuis plusieurs années . Je me per
mets donc de les soumettre à votre bien
vei l lante a t tent ion 

1er vœu : Qu il soit accordé aux ins
crits m a n t i m e s qui. par suite de bles
sure ou de maladie contractée pendant 
la guerre, sont d a n s l'impossibilité de 
cont inuer à naviguer, ainsi qu'a ceux qui. 
pour les m ê m e s causes impu'abies à la 
guerre, sont refuses à rembarquement, 
une pension proportionnelle à leurs mois 
de mer. s a n s la condition des cinq ans 
obligatoire* prévus par la loi du 1er jan
vier 1930. 

En effet. Monsieur le Ministre il est 
certain que la plupart des inscrits mari
t imes, blessé» ou malades de guerre, ont 
continué, tant qu ils ont pu. à naviguer 
pour ne pas perdre le bénéfice de leurs 
versement» à la Caisse des Invalides ; 
mai s beaucoup d eux. vaincus par le mal. 
ont du cesser de naviguer : d'autres ont 
cont inué à naviguer, mais le médecin 
de la compagnie agrée par la marine. 
les s déclares ( inaptes» à rembarque
ment, leur blessure ou leur maladie é tant 
incompatibles avec le service du bord et 
d iminuant leurs facultés de «rendement» 
N e serait-il pas légitime d accorder à 
ceux- là et à ceux-ci une pension propor
t ionnel le s a n s tenir compte des deux 
condi t ions : cinq a n s d embarquement 
e t c inquante an» d'âge, c'est à dire de 

leur donner une pension par anticipa
tion ? 

2c vœu : Que les marin» mut i lés et an
ciens combattants possesseurs de la carte 
puissent contracter aux caisse» du Cré
dit marit ime un emprunt au même taux 
et condit ions que ceux consent is aux cul
tivateurs dans les Caisses de Crédit 
agricole. 

Nombreux sont. Monsieur le Ministre, 
les anc iens combattants qui font appel à 
cette Caisse Agricole pour l'obtention de 
prêts en vue d'amélioration, d'agrandis
sements de leur ferme, d'achat de chep
te l de mach ines agricoles, etc.. e t ces 
subventions remboursable* leur sont con
senties à un taux d'intérêt minime. 

L'Office National des anciens combat
tants dispose m ê m e de crédits lui per
mettant l'achat de petites propriétés ru
rales que les intéressés peuvent acqué
rir de cet Office National par des paie
ments échelonnés . 

Des prêts remboursables accordes dans 
les mêmes condit ions rendraient d'éml-
nents services aux inscrits pour les aider 
dans l'achat d'une barque, achat ou rem
placement d'apparaux, trains de pêche, 
substitution de la motorisation à la voi-
lière. établ issement de chambres froides 
à bord pour la conservat ion du poisson 
etc. 

3e vœu : Que la carte du combattant 
soit accordée aux pontonniers du génie 
marit ime ayant effect ivement travaillé 
pendant trois mois au moins a la cons
truction, l 'entretien ou la agrde des pon
tons placés à l'entrée des bases navale» 
pendant la guerre 1914-1918: que la carte 
de combattant soit éga lement accordée 
à tous les membres de l'équipage d'un 
bateau ou était affectée une équipe 
d'A.M.B.C. 

Ce vote. nou . le savons , ne pourrait 
être que la résultante d'une entente en
tre les ministres de a mar ine militaire 
et marchande et celui des pensions. 

• es t avéré que les soldats et marins 
mobilises d a n s le génie marit ime, qui 
coopèrent au placement , à l'entretien ou 
à la garde des pontons places à l'entrée 
des bases navales , séjournant parfois a 
cinq ou six milles au large, soumis aux 
bombardements, exposes aux torpillage», 
ne sont pas à séparer des marins em
barqués à bord d'un navire de guerre et 
méritent d'être considères comme de 
véritables combattants . 

La discriminat ion faite entre les équi
pes d'A. M. B. C. et les marins navi
guant à bord des mêmes bât iments est, à 
nos yeux, regrettable ; au moment d'un 
danger, dans les attaques, c h a c u n avait 
son poste à bord, mais tous étaient soli
daires et exposés aux mêmes risques ; 
l'obus ou la torpille ne faisait aucune 
dist inct ion entre le canonnier de l'Etat 
et le marin du commerce vivant côte à 
côte. Aussi nourrissons-nous l'espoir que 
cette catégorie de marins aura sat isfac
tion, d'autant plus que la résolution si
gnée par plusieurs parlementaires (séan
ce du 30 juin 1938) et renvoyée à la 
Commission de la marine marchande, y 
aidera probablement ; ces députes de
mandent 1 octroi de la carte de combat
tant aux marins qui assuraient les 
transports dans les eaux infestées de 
sous -manns . aux marins du commerce 
torpillés avec la suppression de la con
dit ion imposée : « trois torpil lages au 
moins » ; à ceux fai ts prisonniers par 
un navire ennemi , bien que n'ayant pas 
ete captifs pendant trois mois au mini
m u m ; aux marins d'un bâtiment de 
commerce, armé défensivement . 

Nous osons donc espérer. Monsieur le 
Ministre, que l 'entente entre les minis
tres intéressés fera aboutir ces vœux. 

Mais nos camarades inscrits mari t imes 
ont encore'd'autres revendicat ions qu'ils 
désireraient voir présenter par notre 
grande association, car ils sont actuel
lement vict imes de quelques injustices. 
Je vais m e permettre d'en s ignaler plu
sieurs : 

Les marins mobilisés dans les forma
tions de combat à terre, m ê m e pour !e 
temps passe au front, dans la zone des 
armées, voient cette période comptée par 
1 inscription m a n t m e c o m m e navigat ion 
au bornage. 

La pension d'invalide est calculée au 
bornage sur la base de 5.000 fr. au lieu 
de 6.200 pour la navigat ion hautu-
rière. 

Alors qu'un ancien combattant fonc
tionnaire a droit à des bonifications de 
retraite pour ses années de mobil isation, 
l'ancien combattant Inscrit mari t ime 
lui du fait d'avoir été mobilisé, voit le 
t a u x de sa pension diminué. 

D'autre part, les inscrits mari t imes 
ayant été mobilisés — souvent à la s u i t e 
de blessures — sur laflottil le de la Se ine 
naviguant entre Rouen e t Paris, per
dent cette période pour le décompte de 
leur pension d'invalide. 

Pour la c larté de ce qui précède, je 
veux citer u n exemple : 

Un marin n'ayant pas été mobilisé et 
ayant 25 ans de navigat ion hauturière 
touchera comme pension : 6200 fr 

Un m a n n ayant fait la guerre pen
dant 4 ans et ayant 21 a n s de navigat ion 
roturière ne touchera que 6.008 fr 

Un mar in ayant été mobilisé 3 ans sur 
la flottille de la Se ine naviguant entre 
Rouen et Paris et ayant 22 a n s de na
vigation n'a pas droit a la pension e t 
doit faire trois a n s de plus de naviga
tion. 

C o m m e vous pouvez le constater vous-
même, il y a l i une anomal ie que nous 
pouvons s a n s exagérat ion qualifier d'in
justice. 

Par ailleurs, alors que le fonctionnaire 
ancien combattant et muti lé de guerre a 
le droit de prendre sa retraite par anti
cipation, les inscrits marit imes se trou
vant d a n s le m ê m e cas doivent at tendre 
d'avoir 50 ans , c o m m e leurs camarades 
non mobilisés, pour pouvoir toucher leur 
pension d'invalide. Autre i l logisme qui 
pourrait être e x a m i n é par les dirigeants 
de notre U. P. J e laisserai a ceux-ci le 
soin de traduire e n vœux le» fait» que 

M. GEORGES LEC0MTE, 
DE L'ACADÉMIE FRANÇAISE, 

EST SOUFFRANT 
Paris , 6. — L'année dernière. M. Geor

ges Lecomte a d û subir deux Inter
vent ions chirurgicales, à trots moi s d'in
tervalle l'une de l'autre ; sa santé é ta i t 
complè tement rétablie. Hier, un com
m e n c e m e n t de conge»tion pulmonaire 
s'est déclarée. 

Le médec in qui so igne réminent aca
démicien, déclare que son é ta t n'inspire 
pas actue l lement d'Inquiétude. 

LES CONTRAVENTIONS 
DEROUTE 

Certains journaux ont annoncé ces 
Jour» derniers que désormais le» contra
vention» constatées sur les routes seront 
obligatoirement payées d irectement aux 
gendarmés verbalisateurs. 

Ainsi présente, ce communiqué m a n 
que de précision, ce qui a mot ivé pas 
m a l de d e m a n d e s de rense ignements de 
la part d'usagers, inquiets. 

Pour mettre cette question bien au 
point, il faut dire qu'une légère modifi
cat ion au régime actuel vient d'inter
venir. 

PJusqu'â l'instruction e n date du 3 oc
tobre 1938. seuls les mil i taires de gen
darmerie affectés à la survei l lance mo
torisée de la circulation routière étaient 
habi l i tes a la perception directe des 
amendes forfaitaires, a l'occasion des 
contraventions que pouvaient commettre 
les usagers de la route, faculté é tant 
toutefois réservée a ceux-ci d'accepter ce 
mois transactionnel , ou bien de laisser 
suivre son cours Judiciaire au procès-
verbal dresse. 

Ces aispo«itions demeurent dans leur 
ensemble mais , dorénavant , tous les mi
litaires de gendarmerie, sans exception, 
en service, sont habilité» & percevoir 
d irectement les amendes forfaitaires, et 
cela, bien entendu, si le contrevenant y 
consent. 

Donc, et deormais , ce seront tous les 
gendarmes qui pourront percevoir ces 
amendes forfaites. et non plus seulement 
une certaine catégorie chargée spécia
lement de la police de la route. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas 
qu'aux automobolistes. ainsi qu'on a ten
dance a le penser, mai s aussi à tous les 
usagers de la route, contrevenants , qu'ils 
soient motocyclistes, cyclistes, conduc
teurs de véhicules hippomobiles ou pié
tons. 

Enfin, et pour être complets , disons 
que les contravent ions de police en 
cause sont divisées e n trois catégories 
(A. B. C.) selon leur gravite pénale, 
auxquelles correspondent respect ivement 
les amendes transact ionnel les de 40, 80 
et 120 francs. — à la condit ion cepen
dant que le contrevenant ne se trouve 
pas e n état de récidive légale, auquel cas 
la transasetion. bien qu'acceptée, devient 
nulle e t rêdhtbitoire. — (Communiqué de 
Y Automobile-Club du Nord de la France) 

L A V EXPOSITION DU TRAVAIL 

LES MEILLEURS O U V R I E R S 
DE FRANCE 

Groupe 111 - Classe I - Couture 
Le Comité Nat ional a fixé la date du 

concours e n loge, pour toute la France . 
aux 21, 22, 23. 24 et 25 février ; il 
aura lieu, poura la région, à Lille, à 
l'Ecole Valent ine Labbé. 

Le p n x du tissu et fournitures est de : 
environ 200 fr. pour le « flou » ; en
viron 235 fr. pour le « tai l leur ». 

Etant donné la da te du concours, les 
épreuves imposées aux candidats ne 
pourront figurer à l'Exposition départe
mentale qui se t iendra le 4 février, sali* 
des Fêtes de la Poire Commerciale , à 
Lille. 

Néanmoins , les concurrentes pourront 
y exposer u n ou plusieurs modèles de 
leurs choix, exécutés chez el les ou d a n s 
l'atelier où elles travail lent, et qui inter
viendront dans le c lassement régional 

S'inscrire avant le 15 janvier et s'adres
ser a M. Lévy-Danon, 81. rue Gambetta . 
a Lille. 

je v iens de s ignaler et d'insérer ce v œ u x 
dans le cahier des revendicat ions mate-
blics. 

La marine de guerre a fait tout son 
devoir en 1914-1918 e t les inscrits mari
t imes mobil isés ont droit, a u t a n t que 
leurs camarades des armée» de terre — 
avec lesquels ils ont souvent collaboré 
dans des format ions spéciales — à la 
même considérat ion et aux m ê m e s avan
tages . . , , 

La marine m a r c h a n d e a éga lement 
concouru a u sa lut d u P a y s : e l le a per
mis d'assurer le ravitai l lement et l'ar
m e m e n t de nos troupes, l 'exécution 
d'opérations lointaines , telle cel le de Sa-
lonique, de s i heureuse inf luence sur 
l'évolution et l'issue de la guerre. Elle a 
concouru a t transport des troupes, au ra
patr iement des malades et blessés et, 
pour les pêcheurs, au ravitai l lement du 
pays, malgré le i dangers auxquels 
é ta ient exposés les mar ins des équipa
ges. 

S i le rôle des mar ins fut souvent obs
cur, il ne fut pas s a n s gloire pendant la 
dernière guerre et, aujourd'hui c o m m e 
dans le passé, c'est cet te vai l lante race 
d'inscrits qui est la pépinière et l'arma
ture de notre marine de guerre et elle a 
droit, e n conséquence. à l 'attention et 
à la soll icitude de tous. 

Note de la Fédération. — L'exposé cl 
cUî6sus révèle de la part de son auteur 
une très grande connaissance de la ques
tion et toutes suggest ions peuvent lui 
être présentés à l 'Association des An
ciens Combat tants de l'Union Fédérale à 
Rosendael . Les adhérents sont invités à 
rappeler le numéro de leur carte, de mê
m e qu'en s'adressant pour toutes autres 
quest ions a u s iège de la Fédérat ion du 
Nord de l'Union Fédérale des Anciens 
Combat tants et Vict imes de la Guerre, 
41. rue de Roubalx. à Lille ; écrire à M. 
Maurice Dargon. secrétaire général de 
la Fédérat ion (t imbre pour la réponse) . 
Le Comité d'Etudes est e n mesure de 
s tatuer e n connaissance de cause sur 
tous les sujets intéressant les anc iens 
combattants et les vict imes de la guerre. 

AGRICULTURE 
COMMERCE—, 

IUDUSTRIE 
MARCHÉS DE PARIS 

PARIS, S. — Viandes : Beauté : quar-
tler derrière 7.00 ; devant 4.60 : aloyau 
12 00 ; cuisse» 7.00 ; train entier 8.26 ; 
Veaux : Ire quai. 16.76 ; 3e quel. 12.46 ; 
3e quai. 9.70 . pan cuisseau 14.75 : Mou
tons : Ire quai. 16.60 ; 2e quai. 13.46 ; 
3e quai. 10.95 ; gigote 22.00 ; carrés parés 
M 50 ; épaule 12.60 ; Porcs (entier ou 
demi) i Ire quai. 14.60 ; fi lets 15.26 : 
jambons 18.00 ; lards 9.76. — Beurres : 
Kilo des Laiteries Coopératives Indus
trielles Normandie 28.25 . Charente. Poi
tou. Touralne 29.90 : malaxés Normandie 
26.76 ; malaxée Bretagne 26.60. — Œufs : 
Picardie et Normandie 875 ; Bretagne 
848 : Poitou. Touralne. Centre 1.010 ; 
Auvergne, Midi 826 : outre mer 875. — 
Fromages : Brie moyen 265 ; camembert 
Normandie 380 ; divers 316 ; Pont Lévéque 
466 i Port Salut 1.325 : Gruyère et Comte 
1426. — Volailles : canards parquée 21.50; 
non parquée 18.60 : fermes 13.50 : lapins 
morts 12.25 : olee en peau 10.00 ; poulets 
morte Nantais 17.16 ; de Bret:e 22.75 ; 
poules du Midi 17.75. — Harbuei : bar
bues 16.00 ; bars 19.00 : harengs français 
pleins 3.76 : vides 1.60 : homards vivants 
33.50 : langoustes vivantes 25.00 : maque
reaux français gros 7 50 ; petits 11.00 ; 
merlans brillante 7.0 0; ordinaires 3.35 : 
morue» ealéea 4.00 : raies 4.28 ; sardines 
fraîches 22.60 : soles 26.00 ; hultree Ma-
rennee 136.50 ; Portugaise» 32.00 : m o u 
les Isigny 130.00. 

PARIS. 6. — Clôture». — Avoine» : ten
dance soutenue i diap. cote off. 96 : cou
rant 98 50 P ; prochain 97.75. 98 ; mare 
97.25. 97.50 ; 3 février 97.50 P ; 3 mer» 
97.25 P ; 3 avril 97 P ; 3 mal 96.75, 96.50 
P — Mais ; tendance calme : courant 
122 A : prochain 122 A ; mars 122 A : 
3 fév 123.50 A : 3 mars 123 A : 3 avril 
123 A. — Farines : tendance calme : cou
rant 288 V : prochain 289 V : mars 
290 V ; 3 fév. 289 V ; 3 mars. 3 avril. 
3 mais Incotés. — Seigles, huile de colza : 
incotes — Orgee : tendance soutenue 
diap. cote off 119 : courant 117.50 A : 
prochain 116 A : mars 116 P ; 3 fév. 
116.50 P : 3 mars 114-115 ; 3 avril 113 50 
A : 3 mai 113 P. — Huile de Un : courant 
409 A ; prochain 409.60. 414 ; 4 Janvier 
411. 414 ; mare-avril 411-416 : 4 mal 
415-417 

Sucres — Tendance soutenue : courant 
327. 327 50 P : prochain 327, 327.50 P ; 
mare 328 P ; 3 févr. 327.50, 328 : 3 mars 
32?.S0 P ; 3 avril 328.50. 329 P : 3 mal 
329 50 P. Cote off. 326.50. 327.50. 

Cure de Santé 
SOINS SIMULTANÉS 

de la Constipation (Congestion-Obésité) 
de» Maladies du Foie, de l'Obésité 

Pendant quelques jour» au début du re
pas du soir prendre Un Véritable Oraln 
de Sente du Dr. Franck (deux si besoin 
s'en fait sentir) sans rien changer à ses 
occupations habituelles. On a ainsi pris 
soin de sa santé. 

Ttes pharmacies la boite de 50 gr. 8 fr 
9347 

MARCHÉS DE LA RÉGION 
Lille» 4 Janvier. — Cours moyen des 

ventes en gros aux Halles Centrales : 
Volailles et Gibiers : Lapin dépouillé. 

14 à 14.60 le kg ; Poule. 15 a 17 00 le kg : 
Poulet. 18 à 2100 le kg : Canard. 14 à 
1600 le kg : Dinde. 14 à 20.00 le kg : 
Faisan. 22 à 30 00 le kg ; Lapin de ga
renne. 9 i 12.00 le kg. 

Beurre et Œufs : Beurre des Flandres. 
28 à 30 fr. le kg ; Œuf» des Flandres. 
105 à 115 le cent. 

Fromages i Pont Lévéque. 2.80 à 5 00 
pièce ; Maroilles. 8.60 à 9.50 pièce ; Ca-
menbert de marque. 3.70 à 4.10 pièce ; 
Comenbert ord., 2.35 à 3.40 pièce : Brie. 
1C50 à 17 fr. le kg ; Gruyère, 11 a 17.50 

le kg : Port Salut, 9.60 a 14 fr. le kg ; 
Hollande, 12.50 à 21 fr. le kg ; Roquefort 
véritable, 20 a 21 fr. le kg ; Bleu d'Au
vergne, 10.50 a 14 fr. le kg ; Fermier des 
Flsndres. 13.50 le kg ; Oouda véritable, 
15.60 é 18.50 le kg ; Chester, 22.60 le kg. 

Fruits et Primeurs : Citrons. 60 S 60 fr. 
le cent ; Oranges. 3.60 à 6.60 le kg : 
Dattes. 5.60 a 7 fr. le kg : Mandarines, 
3.60 à 4.25 le kg ; Clémentine» 5 à 6.60 
le kg : Marron». 1.25 a 3.00 le kg ; Mar
ron» d'Italie. 4.25 à 5 fr. le kg i Noix, 
6 S 7.50 le kg : Pommes. 2 à 3.76 le kg ; 
Pommes d'Amérique. 6 S 5.50 le kg ; Poi
res. 3.50 » 8 fr. lé kg ; Poires a cuire, 
1.25 à 2.50 le kg : Bananes. 0.40 à 0.45 p 

Légumes : Salade blé (mâche) . 6 S 
7 fr. le kg ; Betteraves rouges, cuites, 
2.50 a 3 fr. le kg ; Chicorée de Bruxelles. 
4.75 à 6 50 le kg ; Choux, 1.50 à 1.75 kg : 
Ails, 3 é 3.50 le kg : Epinards. 3 a 3 50 
le kg ; Tomates. 3 50 à 5.50 le kg ; Poti
ron. 0.75 à 1 fr le kg ; Oseille. 2.50 S 
3 fr. le kg ; Pissenlits. 6 é 8 fr. le kg ; 
Barbe de Capucin, 8 fr. le kg ; Choux 
vert». 18 à 26 fr. le douz. ; Laitue». 16 a 
20 fr. la douz. ; Scaroles et Endlvee. 16 à 
20 fr. la douz. ; Persil. 8 S 10 fr. le kg : 
Céleri rave. 0.76 à 2 fr. pièce : Salsifis 
<»corsonère»), 3 a 4 fr. la botte ; Poi
reaux, 1.50 à 3 fr. le facheau : Cresson. 
15 fr. le» 12 b. ; Carotte». 70 à 80 fr 
les 100 kgs ; Oignons. 160 S 170 fr. le» 
100 kgs; Echalottea.ejoo a 360 les 100 kgs: 
Pommes de terre, longuee. Jaunes, 55 S 
60 fr les 100 kgs. rondes. 45 à.50 fr. les 
100 kgs ; Navets. 75 a 100 fr. les 100 kgs ; 
Chevrlers verte. 480 a 500 fr les 100 kgs : 
Lingots. 470 S 480 fr. les 100 kgs ; Petits 
pois décortiqués. 435 fr les 100 kgs ; 
Petits pois cassés décortiqués. 390 S 410. 

Poisson de mer vendu eu Minck : Ha
rengs frais. 0 15 é 0.20 pièce : Raies. 2 50 
a 4 fr. le kg : Rougets. 2 à 3 fr. le kg ; 

.Merluches, 3.50 a 4 fr. le kg. 

A Aveanes-nur-Helpe, 6. .— Beurre en 
gros 28.50 : 29 fr. le kilo : au détail 
29 à 30 fr. le kilo ; oeufs, 29 fr. le quar
teron ; poulets vivants 45 à 50 fr. la cou
ple, 23 a 28 fr. pièce ; poule» vlvantee 
40 S 43 fr. la couple. 19 à 24 fr. pièce ; 
canards. 18 é 21 fr. pièce ; canarde de 
Barbarie 25 k 30 fr. pièce : oie» 35 S 45 fr. 
pièce ; dindes 65 S 80 fr. pièce ; lapins 
vivants 18 à 28 fr pièce ; lapine de ga
renne 11 a 13 fr. pièce ; pigeons 14 fr. la 
couple, 7 S 7.60 la pièce. 

A Lumnrea. 6. — Beurre. 13 à 13.50 la 
livre ; œufs. 30 k 32 fr. le quarteron ; 
poules 40 à 50 fr. la couple ; poulet» 38 
a 58 fr. la couple ; canards 18 S 20 fr. 
pièce : olee 35 a 45 fr. pièce ; pigeons 
9.50 a 12.50 la couple : lapins domesti
quée 12, 16 a 30 fr pièce selon grosseur; 
pommes de terre 0.75 le kilo. 

A Lens. 6.— Beurre. 30 fr. le kll. ; œufs . 
32 fr. lee 26 ; lapin, 17 fr. le kil. : pi
geon. 15 fr. la couple ; pommes de terre, 
0.50 le kil. ; carottes. 1.50 le kll. 

A Bruay-en-ArtoU. 6. — Beurre, 14 k 
15 fr. la livre ; œuf6. 32 fr. lee 26 ; 
pome» de terre. 0.75 le kll. ; poule», de 
30 S 35 fr.; la couple de 60 à 68 fr. ; 
poulets, de 20 a 30 fr. ; la couple de 40 
a 60 fr 

Si vous «Mes atteint d'une lésion 
grave du Poumon. Prenei en 
confiance du SIROP B0IN 

L*a tormun •p*ct«lem«nt étudie» du sirop 
Boin pour guérir 1*M lésions grave* du pou
mon, eu fait un remède choix qui port* 
la guértson ô tout ceux qui souffrent de 
bronchite chronique ou ancienne, asthme, 
catarrhe. bacllloM pulmonaire La Sirop 
Boin, remède énergique par excellence, ci
catrise te npumon donne du souffle En ven
te dam toutes les pharmacies Le flacon 
17 fr 243 

Réponse à h question 
posée en deuxième page 

QUI LES RASSEMBLE? 
Les dix-sept personnages en quest ion 

sont tous nés e n l 'année 1769. 

MARCHÉ RÉGLEMENTÉ 
OU VENDREDI 6 JANVIER 1939 

Avoines blanches et ou jaunea. «7 kilos 
poids naturel, magasin Lille. Les 100 kilos 
nets comptant sans escompte. 

Première et dernière cotes. — Janvier 
98.50 N . février 98.50 N : 3 de Janvier, 
98.00 N ; 3 de février. 97.50 N ; 3 de mars, 
98.00 N. 

Clôture.— Janvier, 98.50 : février. 98.50 
3 de janvier. 98.00 ; 3 de février, 97.50 
3 de mars. 98.00. è 

Maïs Plata, Mais Maroc, Nitrate de sou
de. — Incoté sur toutes époques. 

Mais jaunes et ou roux Indochine, ma-

BOURSE DE LILLE DU 6 JANVIER 1939 
VALEURS IC. prèclC. duJ VALEURS 

CHARBONNAGES 

- P a r t . 
A n l c h e . : . . . . 
A n z i t i 
B e t h u n e 

— 1 0 « . . . 
B l a n z y 
B r u a y 

— 1 0 » . . . 
C a r v l n 
C l a r e n c e 
C o m F o u r c h . 
C o u r r i ï r e s . . . 
C r e s p i n 
D o u r g e s 
E a c a r p e U e . . . 
F r a n k e n h o l z . 
L e n s 

— C. 80 a . 
L i g n y - 1 - A i r e . 

— P a r t . 
M a r t e s 70*. . . 
N o r d d ' A l a i s . 
O a t r i c o u r t . . . 
T h i v e n c e l l e s . 

572 . . 
1172 . . 
•79 

6060 . 
605 . . 
688 . 

19W . . 
197 . 
669 . 
109 . . 
•39 „ 
257 50 

35 . . 
339 . . 

2160 . . 
15 . . 

352 
211 60 

6325 . . 
•2 . . 
50 . . 

•92 . . 
•15 

1265 . . 
153 50 
680 . 

20* 50 

En. El. N. F . . 
Hersln-Coup. 
Roub Eclair. 1355 
S E B -Mont. 

C. préc C. du J VALEURS 

METALLURGIE 
A. B l - M u s . . . 
A c . L o n g w y . . 
A c N o r d 
S a m e t M s e . . 
S tabl . A r b e l . 
r h a n t F r . . . 
A t C. N F r . . . 
3 . S t - V a a s t . . . 
J i t r o e n 
IZonstr. M é c 
O e l a t - F r o u a . 
Oen A n z l n . . . 
E s c a u t - C a p . . 
r i v e s - L i l l e . . . 
Mat e t H o m . 
N o r d e t E s t . . 
M a t F r - B e l . 
J e u m o n t 

— P a r t . 
L o u v r o i l - M . . 

90 . . 
383 . . 
283 . . 
380 . . 
570 . . 
228 . . 
390 . . 
219 . . 
6*0 . . 
186 . . 
220 . . 

1505 . . 
8^0 . 
630 . . 
•00 . . 
767 . . 

1*75 , . 
350 . . 
792 . . 
388 . 

Czentochovl. 
. Ï I I K F T . 

Industr Tex. 
— jouit».. 

Le Blan 
Lyonn. d. tex 

îs Frère». 
Tiberghlen... 

620-

PETR0LE8 
Li l t -Ëonn. ..I oûO . 

— prior... I 505 . 1 
Raf Pét. N . . . | 90 .. 

GAZ ET ELECTRICITE 
Art. F et L . . 179 50 
Béthunoise. . 
Cont.du Gsx. 
El. e t c . Nd. . 
Elect. Nord.. 
ElNd-Oueit. MO ; 669 

OBLIGATIONS. — Département du Nord 
1921. 505; 1923. 505; 1926 (Janvier-Juillet). 
610; 1928 (Mars-Septembre). 515; 1927. 517; 
1931 (remb a l.OOOi. 808; 1931 (bon 2.0001. 
1825; 1834. 905; 1935. 945; 1936. 968 — Dé
partement du Pai-dc-Caiais 1826. 520; 1927. 
613: 1929 970; 1935. 950 — Lille 1935. 851 
— Crédit National 1919. 520: 1920. 495: 1922. 
640: 1923 (Février-Août). 620; 1923 (Avril-
OctoDrei. 515: 1924. 530, 1934. 995: 1935. 980 
— Eglises dévastées (Group de Reconstr.) 
1928. 495: 1928 5 %. 975: 1931. 890 — Grosse 
Métallurgie 1931. 890. — Houillères du Nord 
et du P-de-Celats 1927. 500; Janvier 1931. 
880: Juin 1931. 905; Août 1931. 905. — Union 
Finsncière du Nord et de l'E»t 876 — 
Electrique LUle-Roubaix-Tourcoing. 798 — 
Artésienne de Force et Lumière 1931. 776. 
— Continentale du gaz 1931. 900 — Electri
que du Nord-Ouest. 827 — Blache St-Vaast 
1912. 255 — Denain et Anzln 1932. 940 — 
Fabrique de fer de Maubeuge 1920. 500 — 
SaneUe-Maubeuge 1930. 7*0; 1931, 1600. — 
Cotonnière de St-Quenun. 375 — Lemaire-
Destombes 885. — Société de Filatures (An
ciens Etab Denirmont et ni»). S4S. — Bal-
gnol et Farjon 1928, 210. — Chicorée» SU-

INDUSTRIES T E X T I L E S 

C. préc C. duJ 

VALEURS DIVERSES 
Crèd d u N . . . 
Un.d.Mines... 
Elect. L-R-T. 
Cim. Boulon. 
O. C. H. d. N . . 
Cim Franc.. 
Mat. C. Lois. . 
PolletChaus. 
Tuil. Beauv. . 
Engr. Auby. . 
Gl. Verr sp . . 
Kall Ste-Th . 
Kuhlmann. .. 
Péchiney . . . . 
St-Gobain.. . 
U. Ltbarcour. 
Astunenne. . 
La Lucette. . 
Tekkah 
Zincs Silésie. 
Béth d'Alan. 
Bras. C.NJ. . . 
Docks du N . . 
Motte-Cord.. 

278 . . 
165 . . 
117 . . 
202 . . 
161 . . 

1270 . 
179 . 
•54 . . 
•20 . 
292 . 

2900 . 
1375 . 
697 . 

1885 . 
2115 

188 . 
193 
253 . 
866 . ' 

92 . . 
382 . 
227 . 
560 . 
698 . 

278 . . 

i i è . . 
208 . . 

131Ô . . 
176 . . 
67* . . 

292 . . 
2800 . . 
1360 . . 
685 . . 

1860 . . 
2076 „ 

lia :: 

à»:: 
392 . . 

t»* :: 

920. 

•>6 

perieure» (Société tnduatrieUe I. . 
Eternit. 926. — Finalen». 835. — Beenngen. 
849 — Bruay 1832. 92S. — Drocourt 1906 et 
1911, 400. — Lunbourg-Meuae. 846. — OstrL. 
court 1897. 350. — ThivenceUes 1931. 750. 

COUPONS ANNONCÉS 

5 Janvier. — Ateliers de construction du 
Nord de la France (action). No 27; Coupon 
brut, 17.60; Net à peyer nom.. 14.25; port. 
5.46. — (Vingtième de part). N» 27; Coupon 
brut 6.71: Net è payer nom.. 5.50. port, 
néent 

6 Janvier. — Péchiney (action A). N° 18: 
Coupon brut 25; Net k payer nom.. 20.50. 
port. 10.15. — Nord (action de capital), 
(acompte), N° 185; Coupon brut, 10; Net 
à payer nom . 14.78; port. 13.14 

10 Janvier. — Carvin (acompte), N» 3 1 ; 
coupon brut 15 : net a payer nom.. 12.30 : 
port. 10.15. 

15 Janvier. — Béthunoiee d'Eclairage et 
d'énergie. N° 30 : coupon brut 13J0 : net S 
payer nom.. 11.69 ; port. 9.91 

gaein Dunkerque. acquitté. Les 100 kilos 
bruts logée comptant Bans escompte 

Première et dernière c o t e s — Incotées. 
Clôture. — Janvier. 120.00 ; février. 

121.00 ; 4 premier». 121.00 ; 4 de mars, 
12.00 : 4 de mal, 122.00. 

Orge Algérie-Tunisie, magasin Dunker 
que. Les 100 klloe net» comptant sans 
escompte. 

Première et dernière cote». — Incotées. 
Clôture. — Janvier. 106.50 : février. 

107.00 ; 4 première. 107.00 ; 4 de mare, 
108.00. 

Huile de Un. départ usine ou magasin 
Lee 100 kilo* nets fûts prêtés comptant 
sans escompte. 

Première cote. — Janvier. 410.00 V ; 
février. 412 50 V : 4 premiers. 41000 V ; 

de mal, 411.25 V. 
Dernière cote. — Janvier, 407.50 V ; 

février, 410.00 V ; 4 premiers. 407.50 V ; 
4 de mal, 410.00 V. 

Clôture. — Janvier. 405.00 : février. 
407.50 : 4 premiers, 405.00 ; 4 de mal. 
407.50. 

Tourteaux de Un. départ usine ou ma
gasin. En vrac comptant s sns escompte. 

Première cote. — Janvier 160 50 A. 
163.00 V ; février 159.75 F ; 4 premier» 
157.50 V : mare-avril 150.00 A. 182 25 V. 

Dernière cote : Janvier 160.00 A. 162 50 
V : février 160.50 V ; 4 premier» 157 00 
V ; mare-avril 15200 V. 

MARCHÉ DES CAFÉS 
LE HAVRE 

février. 233 : 
mal, 228.75 : 
août, 229.50 
bre, 299.50 ; 
bre. 230. 

— Clôture. — Janvier, 233; 
mar». 231 : avril. 231.25 ; 

Juin. 29.75 ; juillet, 229.50 ; 
: eeptembre, 229.50 : octo-
novembre. 299.50 : décem-

2.600 dont 

MARCHÉS DES COTONS 
LE HAVRE. — Janv. 408 ; fév.. « I l ; 

mars. 413 : avril, 414 : 'mal. 416.50 ; Juin. 
417 ; juil let . 419 ; août, 419 : septembre, 
419 ; octobre, 419.50 : novembre. 420 ; 
décembre. 420. — Baisse : 7 a 9 francs. 

LIVERPOOL. — Baisse : 5 a 6 pence. 
NEW-YOKK. — Baisse : 8 a 18 points. 

DANS LA CORPORATION 
DES TRANSPORTEURS PUBLICS 
AUTOMOBILES DE VOYAGEURS 

Depuis plusieurs anées , le» transpor
teurs publics automobi les de voyMeur* 
ont prouvé leur union parfaite et donné 
d'ailleurs des témoignages tangible» de 
la haute valeur de leur organisat ion pro
fessionnelle « Un ion des Tran»T>ortStir» » 
qui. placée «ou» la prés idence de leur» 
délégués. MM. Léonce Arnout e t Jules 
Cassel. participe à toute» le» discuss ions 
intéressant le sort de leurs entreprise» 
(plan de coordinat ion de» transport», 
contrat collectif, commiss ion de conci
liation, etc.... jusqu'à la Confédérat ion 
Touristique Franco-Belge, la Commis
sion des Tourisme e t Transport» de 
l'Exposition du Progrès Soc i s l et cel le 
chargée par le ministre du Travai l d u 
recensement qualitatif de» chômeurs ) . 
. Indépendamment de toutes le» réu

nions au cours desquelles les transpor
teurs de toute» c lasses tra i tent libre
m e n t avec leurs confrères de s quest ions 
technique», légales ou fiscales intéres
sant leur corporation, les membre» de 
l 'Union des Transporteurs savent se réu
nir régul ièrement sous un s igne quasi 
f a m i l i a l 

C'est ainsi que leurs banquets de 1935. 
1938, 1937 ont connu les succès que nous 
avons relaté» chaque fois avec plaisir. 

Poursuivant la tradition, les membres 
de l 'Union de» Transporteur», consti
tuée e n majori té de pet i tes e t m o y e n n e s 
entreprises, ont, au cours de leur réunion 
de fin d'année, au Palais de la Bière 
(Salle Fatdherbe», décidé les dates pour 
deux banquets, l'un au titre de l 'année 
1938. l'autre au titre de l 'année 1939. 

Le banquet de clôture de l 'année 1938 
devait avoir lieu, pour le Pas-de-Calais, 
le 23 décembre. Très a imablement , le 
Bureau et les membres du G. P. A. R. K. 
du Pas-de-Calais o n t accepté de retarder 
ce banquet d'un mois , a f in de pouvoir 
le faire e n m ê m e t e m p s que celui d u 
Nord, prévu pour la seconde quinzaine 
de Janvier. 

Le banquet Nord et Pas-de-Calais de 
l 'année 1938 a donc é té fixé au mercredi 
18 janvier, a 19 h. 30. Il aura lieu dan» 
la salle très gaie du Kursaal. boulevard 
Polncaré, à Bé thune . 

Le banquet de 1939. qui aura lieu s o u s 
le s igne de l'Exposition du Progrès So
cial (se t enant a Lil le) , s e fera dan» le 
Nord e t dans une localité qui sera ulté
r ieurement désienée. Il aura l ieu le mer
credi 3 m a i 1939. 

U n orchestre très h o m o g è n e entre
t iendra la galté e t quelque» surprise» 
seront réservées à l 'ensemble de» invite». 

Les transporteurs du Nord e t d u Pas-
de-Calais seront heureux de s e retrouver 
et les présidents e t Bureaux de» diffé
rents groupements affil iés c o m p t e n t sur 
une grande affluence. af in de donner 
& cette fête des transporteur» 1 éclat e t 
le rayonnement auxquels elle a droit. 

La cotisat ion au banquet est fixée à 
00 fr. Les adhés ions sont reçues soi t au 
siège des syndicats , soit par les secré
taires et trésoriers, et il est demandé 
de les adresser dès que possible, a f in de 
permettre de fixer le traiteur sur l e 
nombre de couvert» nécessaires. 

BOURSE DE PARIS DU 6 JANVIER 1939 
VALEURS C préciC duJ 

PARQUET 
3 % perp 
3 % amort .. 
3 u, % amor.. 
4 % 1917 
4 % 1918 
5 % 1920 
4 7c 1925 
4 ^ % 1932 A . 
4 u, % 1932 B . 
4 v» % 1937 . . 
O . T r . 4 v » 3 3 . 
O. T r . 5 % 34 . 
O . T r . 5 % 3 5 . 
C h . F . E t . 4 % 

— 5 % . . . . 
P . T . T . 5 % 28 

- 4 * % 29 
P . T . T . 5 % 34 . 
P . T . T . 5 % 36. 
O .T . 3 i* 3 6 A . 
O.T . 4 % 3 6 B . 
B T r . 4 v > 3 3 . 

— 5 % 3 4 . , 
— 4 * 3 4 . . 
— 4 % 3 5 . 
— 5 % 37 . 

C a l s . a u t . 4 V4 
C r é d i t N a t . 
5 % 1 9 1 9 . . . . 
5 % 1920 
J u i l l e t 1922 . 
J a n v i e r 1923. 
J u i n 1923 
J a n v i e r 1924. 
5 % 1932 
4 * % 1 9 3 2 . . . 
5 % 1934 
5 % 1935 
5 % 1937 
6 % 1938 
D é p N . 6 % 2 1 . . 
B a n q . d e F r . . 
Cr . C o m m . . . 
S o c . G e n é r . . 
S u e z A c t . . . . 
C h . F . E a t . . . 

— Lyon 
— M i d i . 
— Nord 
— Orlé. 

MétropoUt... 
Elect. Parla. 

COMPTANT 
88 80 

87 

39 10 
87 80 
il» 36 
153 6C 
91 15 
89 90 
i:b 50 
1003 . 
337 . 

88 90 
113 05 
161 50 
31 80 
90 55 
158 60 
1017 

139 26 
119 75 

1032 
1019 . . 
1026 
1018 . . 
1014 

139 
119 80 

1C32 
1011 . . 
102» 
1016 5( 
1014 

826 

=54 

8S4 

VALEURS 

El. G. du N . . . 
En El. N. F. . . 
Thom. Hoult. 
Nord-Est 
Den.-Anzln.. 
Schneider. 
Tréfil Havre. 
Béthune 10».. 

— ac t . . . 
Courrier*». .. 
Lena 
Maries 
Vicoiine 
Boléo 
Kali S»-T10. 
Kunlmann.. . 
Peugeot 
Poliet-Chau». 
Plan Young. 
Egypte unif.. 
Japon 1907 . 
Russe consol. 
Royal Dutch. 
Suer. Egypte. 
El. L.-R-T .. 
Cot. St-Quen. 
Le Blan et C* 
Perenchies. .. 
Saint-Frèrea. 
Ac. Longwy-
Ac. du Nord.. 
Ac. Paris-Ou. 
A. Sam -Mse 
Arbel 
Chant Franc. 
Cn«N. d Fr. . 
Constr. Méc.. 
Fives-Liile. .. 
Jeumont act. 
Louvroll 
Sen. Maub. . . 
Aniche 
Anzln 
Blangy 
Carvin 
Dourges 
Ligny-1-Aire. 
Ostrlcourt... 
Lille-Bonn.p. 
Verr. Anlche. 
Cim Franc.. 
Cim. Boulon. 
C. O Ste-B. . . 

C. préc. C. du J VALEURS 

2d£i 
1443 

6 76 
67660 

3075 50 

Bokanowskl. 
Mars de c r . . . 
Zincs Sllèsie. 
Astur. Mines. 
St-Raphaël.. 

Bruay 
Clarence 
Lie vin cp 30. 
La Lucette.. 
Tubize 

i i i 

3550 

C. préc. C eu J 

BANQUE COMPTANT 

«224 ;:. 

PARQUET TERME 
Banq. de Fr 
Banq. Paru . . 
Un Pans 
Compt Net . . 
Crédit Fonc. . 
Crédit Lyon.. 
Pennaroya.. . 
Gaisa 
St-Gobaln 
Citroen 
S a y . . . . . . . . . . 
Fonc. Egypt. -
Canad P a c . 
W l | - U t t . . . . 
Central Min.. 
Montecatini.. 
Rio-Tinto . . . . 
Norv Azote . 

8740 .. 
1388 . . 
536 .. 

910 . . 
3370 . . 
1780 „ 

321 50 
7*0 . . 

2110 . . 
615 . . 
695 . . 

•145 . . 
230 „ 

79 75 
8380 . . 

832 . . 
3200 . . 
1740 „ 

315 . . 
T * . . 

2080 . . 
616 . . 
M l . . 

4100 . . 
328 , , 

79 26 
3880 . . 

• ANQU 
Albl 
Bruay 10» 
Caoutchouc». 
Chartered... 
De Beers ord 
Goldslield. . . 
Hiul. de Pét. 
U é v l n A c t . . . 
Malacca ord. 
Mexic. Eagle 
Pernod 
Randminea.. 
SheU Tr»n»p 
SUva Plana.. 
Tanganyka.. 
Tharsl» 
Vieil. Mont.. 

20So 

196 , . 
257 60 
244 . . 

1520 . . 
«04 . . 
3 6 4 s . 
210 60 

u* .. 52 . . 
1042 . . 
1507 . . 
787 . . 

Ï«M 
264 . . 
2*2 . . 

1488 . . 
M t . . 
348 60 
3M . . 
1»T . . 

50 . . 
1036 . . 
1610 . . 

743 
1T6 50 

2080 

O B L I G A T I O N S . — Ville de Paris : 1871. 
384: 1875. 455: 1878. 458: 1892. 235: 1894-96. 
230: 1898. 267: 1899. 250: 1904. 270: 1910 2 
3/4. 240. 1910 3 7c. 227: 1812. 260: 1928 5 %. 
844: 1929 4 1/2. 806: 1930 4 %. 821: S lots 
1930 4 %. 781: 1931 4 %. 786: Fortif 4 %. 
768: 1932 4 1/2, 808: 1934 S 1/2 %. 920: 1934 
5 %. 840: 1936 S %. 910: 1937 5 1/1 %. 843: 
1838 6 1 . 871. 

Foncières : 879. 718: 1883 270: 1885 292: 
1/5. 63.75: 1895. 315: 1803. 320: 1909. 165: 1913 
3 1/2 %. 311: 1913 4 %. 475: 1930 4 1/2 %. 773. 

Oemmunales s 1879. 1*9: 1880. 784: 1891. 
273. 1892. 321: 1899. 283: 1*06. 305: 1912. 150: 
1926. 638: 1937. 510: 1929. 919: 1930 4 %. 793: 
1931 4 %. 800: 1931-32. 786: 1932. 817: 1933 
5 %. 858: 1934. 963: Bon» 1S87. 73.50: 1888. 
74: Panama oblig.. 138. 

CHANGES — Londres 178.67 : New-York 
88.04 ; Belgique 640.75 : Hollande 201*00 ; 
Italie 200.15 : Suisse 837.00. 

BOURSE DE BRUXELLES DU 6 JANVIER 1939 
V A L E U R S 

C e m p t a n t 

R u b e l g . 3 % . 
U . 4 % 1 « S . . . 
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Elle s'était détournée et , pour q u l l 
n e vit pa» son visage, pour q u l l ne dis-
UngusU pas us ciarte étrange... le r e l u t 
singulier de ses prunelle», elle alla «'ins
taller devant sa psyché, s'éfforcant de 
replacer d a n s la niasse onduieuse de sa 
chevelure, une mèche rebelle. 

Lin était g r u e par le mot qui venait 
d e tomber des joues lèvres Ce 1 actrice 

_ O* m o t qui, a lui seul, constituait 
un aveu 

Ka pouvatt-ir douter ? 
AU ! . . S cet te heure, aa félicité était 

complet*. 
Jamais , dan» sa >ie fastueuse le Ba

ron Sans-Souci n avait éprouve une 
• embiame joie, une pareille émotion 

i l a* senta i t grise, emporte dans un 
délicieux. 

u n e ex is tence nouvelle allait de ce 
jour commencer pour lui. 

Il était si troublé qu'il ne remarqua 
pas le propre trouble de Maud Esbly. 

Il la quitta en lui disant que les heu
res lusqu au surlendemain al laient lu: 
paraître morte l lement longues. 

Il en fut ainsi d'ailleurs. 
Mille pensées traversaient son espnt . 

— C'est un rêve . un trop beau r iva 
qu* je fa is la, murmura-t-il . 

« Et les trop beaux rêves se réalisent 
rarement 

Mais il ajoutait pour se rassurer : 

— Cependant, quel obstacle pourra » 
présent arrêter 1 eaaoi du mien ? 

« Maud consent à se laisser aimer, 
i e l l e sera, a n'en pas douter, fidèle a 

• a promesse. 

c A h I c o m m e le lui ferai la v ie large 
e t belle. 

Vincent devina la conclusion heureu
se de l'intrigue. 

Le lendemain. Il d i t : 
— Monsieur le baran cont inue à avoir 

boute sat is fact ion ? 
— Oui, m o n a m i 
Et, c o m m e Phi l ippe souriait, il s'en

hardit : 
— Mademoisel le Esbly viendra bien

tôt inaugurer le kiosque ? 
— Comment as-tu deviné ? 
— D è s le premier Jour. 
Il ajoutait , modeste : 

— D'ailleurs, après ce que monsieur 
le baron m'avait dit. cela n'étai t certai
n e m e n t pat bien difficile. 

— Tu es un finaud, toi. 
Puis, e n souriant : 
— Demain , mademoise l le Esbly vien

dra déjeuner avec mol. 
— Je félicite monsieur le baron. 
Vincent s'Inclina. 

— S e moque-t-11 de moi ? songea Phi
lippe. 

Le lendemain, il se leva plus tôt que 
d'habitude 

Il faisait un t emps superbe. On ra
dieux soleil automnal accrochait des gi
randoles et de* dentelle» d'or aux admi
rables frondaison* du pare. 

Las-bas dans l 'entourage de se* or
m e s séculaires, le petit kiosque fleuri 
dormait encore 

Phil ippe s'y rendit de bonne neure et 
cons ta ta une fois de plu* que l'agen
c e m e n t an é ta i t à présent d'une c légance 

parfa i te . , la décoration dé l ic ieusement 
réussie. 

Partout, sur le fond des vieil les dra
peries, ce n'étaient que fleurs rare* et 
feuil lages harmonieux. 

Il semblait impossible de pouvoir y e n 
placer davantage . ' 

Et cependant , vers dix heures, sur 
l'ordre de Phil ippe, le jardinier f ixa e n 
core, de-ci de-là. quelques énormes rote». 

U n parfum subtil , capiteux, grisant, 
flottait dans l 'atmosphère. 

Phi l ippe pouvait être satisfait . 

Cette fantaisie , certes, lui coûtai t cher, 
fort cher I 

Mais il n'avait heureusement pas à 
compter . 

Et d'ailleurs. Maud ne valait-elle pa» 
une fortune, quelque grande que pût 
être celle-ci ! 

Si... A cet te heure, dan» la sincérité 
de son embal lement , le baron, pour la 
jeune femme, eût donné toute la s ienne. 

Il était heureux.. . é m u aussi... é m u 
comme un collégien au mat in de son 
premier rendez-vous. 

Tout a coup, dans le s i lence du kios
que où il s e trouvait . 11 perçut le bruit 
d'un coup de sonnet te à la grille. 

Qui pouvait se présenter à l'hôtel à 
cet te heure ? 

Maud ? 
Non. 
Elle avait dit vers midi e t U étai t dix 

heure* et demie à peine 
Ce n'était cer ta inement pa» elle. 
Puis, à une nouvel le pensée qui la tr*r 

versait. Bélleuxe «'angoissait : 

— U n té légramme, peut-être î 
- . U n té légramme de la comédienne 

a n n o n ç a n t qu'elle ne pouvait pas.. 
qu'elle ne voulait pas venir ? 

Oui. 
Durant quelques secondes, le visage du 

baron exprima l'inquiétude e t la décep
tion. 

Mais à travers une éclalrcie de s arbres. 
11 voyait soudainement un des domesti
que» s'avancer. 

J. Précédant un grand jeune homme. 

4. Le visiteur, s a n s doute. 
Bel leuze poussait aussitôt u n soupir de 

soulagement . 
L'angoisse qui pendant u n Instant 

ava i t é tre int s o n c œ u r disparaissait h 
cet te constatat ion. 

Il s'était avancé sur la porte du kios
que et il regardait venir le* deux hom
mes. 

Il n'avait pas reconnu tout de sui te ce 
visiteur que d'ailleurs 11 n'avait fa i t 
qu'entrevoir e t d'assez loin. 

Ce visiteur qui pour être conduit ainsi 
d irectement auprès de lui par ce domes
tique devait être un de ses amis.. . un de 
se* int imes 

Quelque indiscret, quelque Importun. 
Ah I il n'allait pas se gêner pour le 

renvoyer, celui-là. 
Et v ivement encore I 
U avait mieux à faire aujourd'hui qu'à 

écouter des banal i tés ou des pot ins de 
cercle 

Cependant le domest ique et le visi
teur arrivaient tout à coup e n face du 
baron. 

Et celui-ci ne pouvait retenir u n cri 
qui monta i t à ses lèvres. 

U n cri de surprise qui éta i t presque 
aussi un cri de stupeur. 

Suivi aussitôt d'une exclamation. 
— Jacques 1 toi. toi. Ici ! . . 

VT 

LES M A R R O N S - DU FEU 

Oui. Phil ippe, e n apercevant le visi
teur, avait reculé. 

Et ses paupières battaient c o m m e pour 
se rendre compte de la réalité de ce t te 
vision qui se dressait soudain devant 
lui. 

Réa l i t é dont 11 ne pouvait plus douter 
quand la voix grave et chaude, la voix 
bien connue de Fréméni l résonnait à ses 
oreilles : 

— Parfa i tement , m o n cher Belleuze, 
c'est moi qui ai le très vif plaisir de t e 
saluer 

— Toi, toi. répétait encore Phi l ippe 
en abandonnant mach ina lement t a m a i n 
à celle déjà tendue de l'officier qui, un 
pâle sourire aux lèvres, expliquait : 

— T a surprise, m o n cher ami. e*t bien 
naturelle . Tu m e croyais, à n'en pas dou
ter, au Tonkin depuis l i n g t e m p * et m e 
voici brusquement au parc des Princes, 
devant tes yeux. 

— En effet, e n effet, balbutiait Sans -
Soucl. dont le trouble dont l'embarras 
étaient extrêmes 

Le domestique, qui avait accompagné 
le visiteur, M retirait discrètement , rega
gna i t l'hôtel. 

Les deux a m i s res ta ient seu ls a n s e u i l 
d u kiosque. 

Et Jacques , qui remarquait tout k c o u p 
l 'att itude un peu contrainte , u n p e u 
étrange de i o n ami. 

— Mais, dis-moi, Phi l ippe , m'aurais-tu 
gardé rancune d e la façon impolie, j 'en 
conviens , dont je t'ai quitté lors d* notre 
dernière entrevue ? 

* T u n'aurais pas t o r t 

t J'ai été grossier, je l'avoue... s t Js 
présente toutes m e s excuses . 

< Mais ceci fait , je connais ton indul
gence , t a bonté, et je ne doute p a s q u l l 
ne restera e n toi. à c e sujet , a u c u n * 
arrière-pensée. 

e Allons, déclare-le. 

Le baron, tout décontenancé , cont i 
nua i t à .regarder son ami. 

U étai t pâle, parcouru de f r i s s o n s 

C'est que. aussi , U étai t al lo in d e p e n 
ser à Jacques I 

A Jacques dont l'arrivée à ce t t e heure 
const i tuait c o m m e une m e n a c e encore 
vague... encore imprécise. 

Réel le pourtant... à l'adresse de «on 
bonheur à lui Phil ippe, d e o* bonheur 
q u l l allait enf in saisir. 

Dont la réal isation é ta i t i l prochaine . 
Il r e s u i t là Interdit, d é f l s n t 
Prêt à se défendre 

— Tu ne me réponds pas T poursui
vait Jacques. Serait-ce donc que t o n res
sent iment serait plus grave que j e &» le 
pensais ? 

(A mtnj 


